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Sassoye et Cie en chambre des mises | Une Belgique trop sécuritaire ?

“Uneloi surtoutpourserassurer”
 w Le géostratège Joseph
Henrotin n’exclut pas une
reprise du terrorisme
d’extrême gauche…
 w … à cause des incertitudes
et de la recherche de l’ordre.

ENTRETIEN
ROLAND PLANCHAR

J oseph Henrotin, géostra-
tège belge, est chargé de re-
cherche (“Capri”, Aix-en-
Provence) et rédacteur en

chef adjoint de deux magazines
spécialisés dans la sécurité et la
défense. Qu’en dit-il?

On verra ce qu’il en est du “Se-
cours rouge”,mais aprèsdesépiso-
des saugrenus comme la chasse
aux altermondialistes à Liège (lire
par ailleurs) et l’alerte de décem-
bre à Bruxelles, quelle crédibilité a
la lutteantiterroristebelge?

Il faut distinguer dans celle-ci le
travail de renseignement d’un cer-
tain nombre de fonctions décision-

nelles et politiques. L’alerte, la sup-
pression du feu d’artifice de dé-
cembre, etc., c’est davantage dans
le registre politique et la mauvaise
communication. Pour faire clair, je
dirais à cet égard que la Belgique a
été conçue pour être efficace au
plan politique mais pas quotidien-
nement…

Côté renseignement, on a tou-
jours un certain nombre
de problèmes, il faut voir
les choses en face. On s’est
laissé surprendre dans l’af-
faire Belliraj et ses suites,
des opérationnels me l’ont
clairement dit.

Cependant, je note que
les relations entre les ser-
vices, police comprise,
sont redevenues meilleures malgré
le rôle trouble joué par cette der-
nière dans l’un ou l’autre épisode
–et c’est un euphémisme.

C’est vrai que ces problèmes
peuvent obérer notre crédibilité.
Mais ce genre de choses est arrivé
aussi à d’autres services. Souve-
nez-vous que les USA n’ont jamais
eu autant d’informations sur le Ja-
pon qu’à la veille de Pearl Harbor…

Ceci étant, nos hommes sont in-
trinsèquement bons et très moti-
vés, même si la politique de recru-
tement pose question quant au ni-
veau de formation, pour certains.

Après un frémissement sans suite
en 2000, une reprise du terrorisme
d’extrêmegaucheestpossible?

Clairement, oui. Une violence
d’extrême gauche peut re-
naître et même passer des
alliances ponctuelles avec
des jihadistes, par collu-
sion d’intérêts. On a déjà
observé des rencontres en
Belgique, en Allemagne, en
Italie. Une vision “guer-
rière” peut d’autant plus
remonter qu’elle est le pen-

dant d’une évolution sociétale pro-
fonde. L’Europe vit une recherche
de l’ordre, dont on sent les effets
dans l’élection de Sarkosy, Berlus-
coni, etc. Or immanquablement,
cela appelle à l’extrême gauche un
contre-balancement. D’où le risque
non négligeable d’une résurgence
d’un terrorisme d’extrême gauche,
la “violence populaire” contre la
“violence d’Etat”.

Le contexte est lourd, ne fût-ce
qu’en parlant de pouvoir d’achat.
L’évolution sociale pourrait être sé-
vère et reconfigurer beaucoup de
choses. C’est une discussion très,
très actuelle chez les stratégistes.
On ne sait pas quoi, on ne le com-
prend pas encore, mais des muta-
tions profondes s’annoncent qui
pourraient délégitimer les Etats
européens. Ceci dit, l’extrême
droite aussi peut déborder, sans
parler des mouvements régionalis-
tes.

Quelle formedeterrorisme?
Précisément, la question n’est

pas de savoir si on va vers plus de
violence. On y va. Mais sous quelle
forme ? Pas façon al Qaeda, je
pense. Peut-être des choses très
spectaculaires et moins domma-
geables? Comme l’explosion d’une
bonbonne de chlore dans le métro?
Où style CCC, où on prévient des
attentats pour limiter la casse?
Pire? Bien difficile à dire.

Avoir une législation antiterro-
riste, est-ce souhaitable? Et s’en
sert-oncorrectement?

Questions difficiles. D’une
part, la première fonction histori-
que de l’Etat, c’est d’assurer la sé-
curité des gens, qui troquent un
peu de leur état de nature et de
leur liberté contre un peu de cette
sécurité. Or le monde semble de
plus en plus incertain, on ne sait
pas vers quoi on va. Qui aurait dit
il y a dix ans que la Belgique se-
rait engagée en Afghanistan?

Eh bien, une loi antiterroriste,
c’est surtout pour se rassurer.
C’est aussi une vengeance, une
arme conceptuelle contre la
guerre non conventionnelle du
terrorisme, pour porter un genre
d’anathème contre lui. En effet,
commettre un attentat, cela re-
lève déjà fondamentalement du
pénal : on vise des gens, des biens,
il y a préméditation, etc.

De telles lois, qui se construi-
sent souvent à tâtons, ont toute-
fois une certaine utilité, elles
peuvent permettre d’étoffer les
arguments. Mais elles ne sont en
rien une garantie à 100pc. Alors
s’en sert-on bien ou pas? C’est
une question de philosophie plus
que de stratégie… n

N
A

T
H

A
LI

E
V

ER
T

EN
EU

IL
(S

T
.)

Descouacsdans l’antiterrorisme,çaexiste…
 w Si le grief contre Sassoye et consorts
s’estompait, la crédibilité de l’ “antiterro”
nouvelle formule serait en jeu.

L es personnes engagées dans l’antiterro-
risme n’échappent pas à la loi générale
qui veut que tout le monde peut se

tromper. A l’origine, une bonne coopération
entre les sections spécialisées de la Sûreté de
l’Etat et de la gendarmerie puis de la police fé-
dérale a permis d’engranger des résultats re-
marquables.

Les coups de chapeau étaient d’ailleurs
nombreux, au milieu des années nonante et
par la suite, pour saluer les enquêteurs et les
magistrats qui avaient empêché de nuire les
réseaux islamistes installés en Belgique,
qu’on parle du Front islamique du salut (FIS),
des Groupes islamistes armés (GIA), de l’af-
faire Farid Melouk, du projet d’attentat de
Nizar Trabelsi, et on en passe. Mais depuis
quelque temps – et depuis l’avènement de la
“nouvelle” lutte antiterroriste –, les coups de
chapeau sont devenus rares. On parle plutôt
de coups de gueule…

Une première volée de bois vert avait été
donnée à Liège en mars 2007 –par la justice
elle-même, car il faut bien considérer que, en
dernier rempart, elle sait corriger les excès…
Une inculpation ubuesque avait conduit à un
double non-lieu : quatre altermondialistes
avaient été surveillés et filés à très grands
frais et pour rien du tout. Leurs manifesta-
tions pour un sommet “Ecofin” ? Autorisées.
Leurs contacts ? Avec des gens honnêtes. Une
juge d’instruction avait cependant accordé les
grands moyens aux policiers fédéraux (dont
coût : 18000 euros…) C’était James Bond,
avec écoutes à la clef. Puis avait inculpé, sans
qu’il y eut pourtant d’indices sérieux. L’arrêt
de la chambre des mises en accusation avait
été cinglant…

On pourrait aussi parler du dossier
DHKP-C, n’était son parcours trop atypique.
Le dernier jugement en date vient d’être
cassé (lire p.9) et on ne sait donc que penser de
ses membres, de Bahar Kimyongur à Fehriye
Erdal. Sont-ils vraiment terroristes, comme
le dit le parquet fédéral ? Ou ont-ils simple-
ment usé de leur liberté d’expression en étant
injustement traités dans la vague sécuri-

taire ? On le saura plus tard.
Enfin, le 21 décembre dernier, le Centre de

crise gouvernemental annonçait un niveau
d’alerte maximal, en même temps que des
perquisitions étaient opérées en grand nom-
bre et que 14 suspects étaient interpellés
pour suspicion de préparatifs d’attentat. Une
juge d’instruction les avait aussitôt rendus à
la liberté, n’ayant rien à retenir contre eux…

Mais les autorités annonçaient en même
temps de grandes manœuvres sécuritaires,
en relation avec cet attentat et ce soi-disant
réseau islamiste lié, tantôt oui, tantôt non, à
Nizar Trabelsi. Les poubelles du métro
avaient été fermées, car une bombe devait
être posée. Mais quid des sachets amoncelés à
leur pied ? La Grand-Place avait été “sécuri-
sée”. Le marché de Noël de Bruxelles avait dû
fermer à une heure avancée, quand poser une
bombe à midi plutôt que le soir n’a rien de sor-
cier… Même le feu d’artifice de la St-Sylves-

tre avait été annulé, par peur d’un attentat. Il
ne s’était rien passé, mais on pourra toujours
dire que quelque chose aurait pu se produire.

Sauf que, le 20 mai dernier, on apprenait de
sources liées à l’antiterrorisme belge, et après
le démantèlement d’un réseau marocain, que
l’alerte de décembre était en réalité en con-
nexion avec un projet d’attentat ayant visé un
hôtel de Bruxelles ainsi qu’un bâtiment de
l’Union européenne ! Les poubelles du métro
pour le Sheraton, cité ? La Grand-Place pour
le “Caprice des dieux”, également cité ? Sau-
grenu, à tout le moins.

Et si, d’aventure, le grief formulé contre
Bertrand Sassoye et consorts devait s’estom-
per (en l’attente d’un éventuel jugement de
fond), l’ “antiterro” nouvelle formule, avec
pour cœur l’Organe de coordination pour
l’analyse de la menace (Ocam), pourrait per-
dre encore en crédibilité.

R.P.

 M Menace d’attentat sur la Grand-Place ? Avec le recul, on s’interroge sur le sens véritable de ces mesures. Même
les Comité R et P soulignent que l’Ocam, qui doit coordonner l’action en cas de menace, a failli à sa tâche.
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Descritiques,
déjà,après le
procèsDHKP-C

 w La loi antiterroriste avait fait
l’objet d’une lourde charge de
la part de diverses associations.

A u lendemain de l’acquitte-
ment, le 7 février 2008,
par la cour d’appel d’An-

vers, des préventions d’apparte-
nance à un groupe terroriste de
plusieurs membres du mouve-
ment turc d’extrême-gauche
DHKP-C, le Comité pour la li-
berté d’expression et d’associa-
tion (CLEA) et la Ligue des droits
de l’Homme avaient déjà remis
en cause la loi antiterroriste.

Me Jan Fermon, défenseur de
l’une des figures centrales du pro-
cès, abondait dans le même sens.
Selon Me Fermon, le parquet
avait cherché à tester la nouvelle
législation antiterroriste à tra-
vers ce procès mais, ajoutait-il, la
cour d’appel avait dressé les limi-
tes de la loi, en disant qu’elle ne
concerne pas les personnes diffu-
sant des tracts de nature politi-
que ou organisant des conféren-
ces où ils défendent leurs convic-
tions.

“L’arrêt permettra aux enquê-
teurs de ne plus mobiliser pour
rien d’énormes moyens, mais de
les réserver à ceux qui projettent
des actes de violence graves et
mettent réellement en péril la sé-
curité publique”, avait, à l’épo-
que, déclaré Me Fermon à la Li-
bre, observant que la définition
du terrorisme prévue par la loi
est à ce point vague qu’on peut
poursuivre n’importe qui.

J.-C.M.
Voir en page 9 l’article sur l’arrêt de

la Cour de cassation rendu mardi.
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